
DÉPARTEMENT DES YVELINES
ARRONDISSEMENT DE VERSAILLES

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 18 FÉVRIER 2026

L’an deux mille vingt-six, le dix-huit février à vingt heures trente minutes, les membres 
du Conseil municipal de la Commune de Vélizy-Villacoublay, dûment convoqués 
individuellement et par écrit le douze février, se sont réunis à la Mairie, sous la 
présidence de Pascal Thévenot, Maire.

Nombre de conseillers en exercice : 35

Quorum : 18

Présents : 28
M. Pascal Thévenot, Mme Magali Lamir, M. Jean-Pierre Conrié, Mme Michèle Ménez, 
M. Fréderic Hucheloup, Mme Elodie Simoes, M. Damien Metzlé, Mme Nathalie Brar-
Chauveau, M. Olivier Poneau, Mme Johanne Ledanseur, M. Bruno Drevon, M. Pierre 
Testu, M. Michel Bucheton, Mme Christiane Lasconjarias, Mme Nathalie Normand, 
Mme Valérie Sidot-Courtois, M. Bruno Larbaneix, Mme Chrystelle Coffin, Mme Solange 
Pétret-Racca, M. Marouen Touibi, Mme Christine Decool, Mme Claudine Queyrie, 
M. Denis Corman, Mme Josette Marchais, M. Jean-Pierre Lefèvre, M. Philippe Ferret, 
M. François Daviau, M. Franck Parissier.

Ont donné procuration : 4
Mme Valérie Pécresse à M. Pascal Thévenot, M. Arnaud Bertrand à M. Bruno 
Larbaneix, M. Michaël Janot à M. Marouen Touibi, M. Franck Thiébaux à 
Mme Christine Decool.

Absents non représentés : 3
M. Amroze Adjuward, M. Pierre-François Brisabois, M. Hugues Orsolin.

Secrétaire de séance : Mme Johanne Ledanseur.
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

SUR proposition du Maire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations, et notamment ses articles 9-1 et 10,

VU le Décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la Loi 
n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées 
par les personnes publiques,

VU l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux communes,

VU la demande de subvention du collège Maryse Bastié,

VU le budget prévisionnel du voyage au Togo, annexé à la présente délibération,

VU l'avis favorable, à l'unanimité, rendu par la commission Ressources, réunie en 
séance le 09 février 2026.

VU l'avis favorable, à l'unanimité, rendu par la commission Solidarités - Qualité de vie, 
réunie en séance le 09 février 2026.

CONSIDÉRANT que le collège Maryse Bastié organise, dans le cadre du programme 
« Collèges solidaires », un voyage au Togo du 8 au 17 avril 2026 pour les élèves des 
classes de 4ème et de 3ème,

CONSIDÉRANT que ce projet, soutenu par le Département des Yvelines, s’inscrit dans 
une démarche globale d’ouverture à la solidarité internationale et au développement 
durable,

CONSIDÉRANT que les objectifs principaux de ce projet sont, d’une part, d’offrir aux 
élèves la possibilité de s’engager à l’international avec l’ONG PASSAÏ au TOGO et, 
d’autre part, de permettre aux élèves de mieux connaître l’histoire des civilisations 
africaines subsahariennes et la vie actuelle au Togo,

CONSIDÉRANT que le financement de ce voyage est assuré par la participation des 
familles, le collège et des subventions extérieures,

CONSIDÉRANT que le collège Maryse Bastié a sollicité de la commune de Vélizy-
Villacoublay l’attribution d’une subvention pour ce voyage à hauteur de 400 € par 
élève vélizien avec un montant maximal total plafonné à 4 000 € (soit 10 élèves 
maximum),

ENTENDU l’exposé de M. Jean-Pierre Conrié, rapporteur,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l'unanimité (Pour : 32 voix).

APPROUVE le versement d’une subvention de fonctionnement au collège Maryse 
Bastié pour le financement d’un voyage au Togo pour les élèves des classes de 4ème et 
de 3ème, d’un montant de 400 € par élève vélizien, plafonnée à un montant maximal 
total de 4 000 €.
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AUTORISE le Maire, ou son représentant, à signer tout document se rapportant à 
l’exécution de la présente délibération.

DIT que la somme sera à prélever sur les crédits inscrits au budget 2026 à l’article 
657382.

Fait et délibéré en séance le 18 février 2026.

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif et/ou d’un recours 
pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement des 
mesures de publicité auprès du Tribunal administratif de Versailles ou par voie 
dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.

http://www.telerecours.fr/
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